
Besançon Votre Ville - Interpellation de Mme FOLSCHWEILLER,
Conseiller Municipal

Mme FOLSCHWEILLER : Lors d’un précédent Conseil Municipal, nous vous avions demandé que
BVV soit un organe d’information municipale et un lieu de débat. A cet effet, nous vous demandions une
page de libre expression dans ce journal municipal payé par tous les Bisontins et qui je le rappelle ne
laisse aux Verts Besançon Écologie, que 1,37 % de libre expression. Je vous renouvelle donc notre
demande, c’est-à-dire une page de libre expression dans BVV et puis excusez-moi d’être un petit peu
têtue, mais ce n’est pas du tout une page qui serait polémiste, simplement une page d’information.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Bien, c’est un vœu pieux ! Alors, j’indique simplement -je crois qu’il y a une
petite erreur, cela doit être 1,73 %-, et pour répondre aussi à M. TOURRAIN qui nous interrogeait, je crois
qu’en commission d’information, nous allons en débattre prochainement. Nous pensons peut-être de
temps à autre, faire un 28 pages, c’est-à-dire 4 pages supplémentaires. Moi, je ne souhaite pas que sur
tous les numéros de BVV, il y ait une page des Verts, une page de l’autre minorité, une page de la
majorité ; cela entraînera nécessairement de cet organe d’information, un organe de politique, de
polémique et je ne le souhaite pas. Je veux que cela reste un organe d’information. Mais nous pourrons
envisager que si nous faisons 28 pages une fois ou l’autre, les 4 pages centrales soient exception-
nellement, de temps à autre, réservées à l’information des groupes. Vous aurez une page à ce
moment-là, M. TOURRAIN aura une page, la majorité en aura une, je vais faire l’essai mais je ne ferai pas
de cela une habitude.

C’est peut-être très mauvais mais cela nous a bien convenu jusqu’à présent (rires). Evidemment,
Monsieur TOURRAIN, vous seriez la majorité, vous tiendriez le même raisonnement !s

Dont acte.
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